
 

Le port du masque ne remplace pas l’application des gestes barrières. 
Ce dispositif n’est ni un dispositif médical au sens du Règlement UE/2017/745 (masques 
chirurgicaux), ni un équipement de protection individuelle au sens du Règlement 
UE/2016/425 (masques filtrant de type FFP2). 
 

 
Masques Barrière 

 

Ces masques sont de type anti-projections et suivent la spécification AFNOR 
S76-001 (Mars 2020) pour la confection de masques « barrière ». 
 
 

› Composition : 100% coton – 125g/m² 
› Triple épaisseur 
› Fabrication 100% française 
› Lavables et réutilisables selon les spécifications AFNOR 
› Nettoyage en machines à 60°C avec votre lessive habituelle 
› Durée d’utilisation : 4 heures après lavage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour toute information :  
 
   Loris Altavilla 
   l.altavilla@novalis-technology.com 
   06.72.93.09.04 
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